
modifications Règlementaires
enduro

Catégories existantes au règlement 2025, inchangées pour 2026.

Création de deux catégories “Motos Anciennes” intégrées en L2 ou L3.

saison 2026

COURREURS ADMIS :

Les pilotes devront veiller à avoir des numéros lisibles, contrastés et
fiables sur la durée de l’épreuve (scotch non autorisé) sous peine de
non-participation à l’épreuve. 
Rappel des couleurs de numéros et plaques ci-dessous :

NUMÉROS & PLAQUES :

LIGUE 1                           LIGUE 2                           LIGUE 3

Montant des engagements : Pas d’augmentation.

Création d’une majoration de 20 € applicable à partir de J-13 avant
l’épreuve, soit pour une épreuve se déroulant un dimanche, majoration
appliquée lundi à 23H59.

TARIFICATIONs :



modifications Règlementaires
endurosaison 2026

CLASSEMENT :

Le club organisateur devra prévoir une récompense pour les pilotes de
chaque catégorie du Championnat LMGE.

Pas de modification pour les récompenses de fin de saison.

rÉcompenses :

Barème de points inchangé.
Les points seront doublés sur la dernière épreuve prévue au calendrier.
Si des ex-æquo subsistent, les pilotes seront départagés par le nombre
de premières places, puis de deuxièmes places, puis de troisièmes
places, etc., et enfin par le nombre d’épreuves auxquelles ils ont
participé.


